
Le Danemark

Le Danemark est une monarchie constitutionnelle. Margrethe
II en est la reine depuis 1972. Les élections législatives an-
ticipées du 8 février 2005 ont reconduit le Premier ministre

Anders Fogh Rasmussen et la coalition gouvernementale (par-
tis Libéral et Conservateur) soutenue au Folketing (Parlement mo-
nocaméral élu pour 4 ans en moyenne) par l'extrême droite
représentée par le Parti du Peuple danois (PPD).
Le parti Conservateur et le PPD ont amélioré leur représentation
au Folketing (Conservateurs + 2 sièges, PPD + 3 sièges), tandis
que le parti Libéral affichait une baisse sensible (perte de 2
sièges). Le gouvernement libéral-conservateur dépend de façon
notable de l'extrême droite.

Capitale : Copenhague
Population : 5, 51 millions 
Superficie : 43 098 km² 
Taux de croissance du PIB réel : - 3,3 % (Eurostat - 2009)
Taux de chômage : 5,7 % (Eurostat - mai 2009)
Dette publique en % PIB : 33, 3 % (Eurostat - 2008)
Inflation : 3,6 % (Eurostat - 2008)
Déficit public en % PIB : + 3,6 (2008)
Monnaie : Couronne danoise
Date d'adhésion : 1er janvier 1973

Le Danemark se montre atta-
ché à une Europe respec-
tueuse des spécificités na-
tionales et nʼaccepte pas sans
réserves les évolutions de la
construction communautaire.
Le 2 juin 1992, les Danois ont
rejeté le traité de Maastricht à
une courte majorité (50,7% de
non).
Au mois de décembre suivant,
le pays obtient quelques con-
cessions : il ne participera que
partiellement à lʼUnion écono-
mique et monétaire, à la ci-
toyenneté européenne, à la
coopération policière et judi-
ciaire et à la politique de dé-
fense commune. Cette crise au
sein de lʼUnion entraîne lʼac-
ceptation collective de lʼidée
dʼune Europe à plusieurs vi-
tesses. Cʼest ainsi la première
fois quʼun Etat obtient le droit
de ne pas participer pleinement
aux politiques communautai-
res.
Le traité modifié est adopté le
18 mai 1993. Depuis, lʼengage-
ment danois au sein de lʼUE
est demeuré partiel, si bien que
le pays nʼa pas adhéré à la
zone euro. 
Le Danemark dispose de 13
sièges au Parlement européen
et de 7 voix au Conseil des mi-
nistres.

Economie

Le Danemark est lʼun des pays
les plus riches dʼEurope, voire
du monde, en termes de PIB
par habitant. 
Jusquʼà une période récente, le
pays avait une activité essen-
tiellement agricole, et ce sec-
teur reste très productif et tour-
né vers lʼexportation. 
Lʼessentiel de la richesse pro-
vient cependant aujourdʼhui du
secteur des services, qui em-
ploie près des ¾ de la popula-
tion. Mais les industries méca-
niques, textiles et navales ne
sont pas négligeables. Ces
deux activités se concentrent
largement dans les villes prin-
cipales et en particulier dans le
bassin dʼemploi de la capitale.
Le modèle danois se caracté-
rise par une protection sociale
très importante à laquelle les
danois sont très attachés en
dépit de la forte pression fis-
cale quʼelle entraîne, un droit
du travail extrêmement souple
et une main dʼœuvre très mo-
bile. 
Ce système appelé "flex-sécu-
rité" a permis au pays de ré-
duire son taux de chômage ces
dix dernières années et suscite
actuellement un vif intérêt et
une certaine émulation parmi
les grands pays de lʼUnion eu-
ropéenne.

Le vieux Copenhague.

Carte du Danemark

Hymne national : Le Danemark a deux hymnes nationaux of-
ficiels. Pour les anniversaires de la famille royale, on joue
l'hymne intitulé Kong Kristian stod ved højen mast (Le Roi
Christian se tenait au pied du haut mât), à la gloire des héros
des guerres de jadis, dont les paroles furent écrites par Jo-
hannes Ewald en 1779.
Le second hymne chanté à l'occasion des fêtes nationales, qui
s'intitule Der er et yndigt land (Il est un doux pays), célèbre la
douceur du Danemark dans un texte écrit vers 1819 par Adam
Oehlenschläger sur une musique composée par Hans Ernst
Krøyer vers 1835.
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L’emblématique “petite sirène”
veille à l’entrée du port 

et des canaux `
de la capitale danoise…


